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➢ La « Commission Mobilité 21 » a placé, en 2013, le projet A104 en 

seconde priorité mais cette décision est révisable tous les 5 ans : 2018. 

➢ L’ouverture des « Assises de la Mobilité » a pour but de réactualiser 

les projets en sommeil, dont le nôtre.  

➢ Amélioration de la desserte des pôles logistiques majeurs en IDF… 

grâce à la réalisation progressive des chaînons routiers manquants, 

pour la Francilienne en particulier. (Lu dans le « Schéma stratégique 

Vallée de la Seine. Un projet de développement à l’horizon 2030 »).   

➢ La Présidente de la Région IDF, soutenue par certains Maires et 

Conseillers départementaux, entend revenir sur le dossier A104. 

➢ La nouvelle Communauté Urbaine « GPSEO » va dans le même sens. 

➢ Le projet « Grand Paris » revient également sur ce dossier. 

➢ L’organisation des J.O. à Paris en 2024 nécessitera la finalisation de 

certaines infrastructures. 
 

Pour toutes ces raisons, un DANGER IMMINENT réapparait 

sur un DOSSIER INACCEPTABLE pour les HABITANTS. 

Il va être plus que nécessaire DE SE REMOBILISER, 

AFIN D’ÉVITER l’IRRÉPARABLE POUR NOTRE RÉGION. 
 

« A104 », comme « A104 Bis » par les ponts d’Achères et de Triel, 

en pleines zones urbanisées :  PROJET TOTALEMENT DÉPASSÉ 

POUR DES RAISONS ÉVIDENTES DE SANTÉ. 
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ÉDITORIAL 
 

 

2017 : un nouveau Président de la 

République, un nouveau 

Gouvernement, de nouveaux 

Députés, la tenue des Assises de la 

Mobilité…  

Le projet A104 redevient 

d’actualité… 
 

Depuis notre dernière Assemblée 

Générale du 18 novembre 2016, à 

Eragny-sur-Oise, nous avons 

concentré nos efforts sur les actions 

suivantes : 
 

▪ Distribution de notre carte de 

vœux en janvier 2017. 

▪ Conférence de presse en mars 

2017 à Carrières-sous-Poissy. 

▪ Questionnement des candidats à 

l’Election présidentielle puis aux 

élections législatives.  

▪ Demandes de RV auprès des 

nouveaux Ministres concernés 

(Ecologie et Transports). 

▪ Demande de RV auprès des 

nouveaux députés et entrevues 

assurées. 

▪ Rencontres avec des élus, sur le 

terrain, afin de leur faire découvrir 

l’ampleur du problème et le 

caractère inacceptable d’une 

autoroute en pleines zones 

urbanisées 

▪ Participation aux Forums des 

associations de septembre 2017. 

▪ Participation au « Comité de 

suivi » du Port Seine-Métropole.  

▪ Mise en place de campagnes de 

communication dans plusieurs 
villes. 
 

Christiane PARAVY 
Présidente du CO.P.R.A. 184 

LE 24 NOVEMBRE 2017, NOUS ATTENDONS VOTRE VENUE ! 

 

ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE PUBLIQUE 

 
 

Complexe sportif Saint-Marc 

Allée Marcel Cotard 

 

      

 

 
 

Vendredi 24 novembre 2017  

à 20h00 

 

ORGEVAL 

 

LE PROJET A104 REDEVIENT D’ACTUALITÉ ! 

 

http://www.copra184.org/
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mailto:contact@copra184.org
https://www.facebook.com/CopraA184/info/
https://twitter.com/copra184
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BULLETIN D’ADHÉSION  2017 (ou 2018 pour ceux qui sont à jour pour 2017) 
 

 

NOM : …………………………………… Prénom : ………………………………………………………………………………….. 

Tél : ……………………………………… E-mail : …………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

COTISATION ANNUELLE       individuelle : 15 €        familiale : 20 €         de soutien …..… €          Association  25 € 

 

Chèque libellé à l’ordre du « CO.P.R.A. 184 » et à adresser à : BP 30035     ERAGNY   95611 CERGY cedex 

ACCÈS au COMPLEXE SPORTIF SAINT-MARC dans les Hauts d’ORGEVAL (Allée Marcel Cotard). 

    Arrivée par la RD153 venant de Poissy ou la RN13 puis la rue de la Chapelle et la rue du Château Rouge. 

  COMPLEXE SPORTIF 
Allée Marcel Cotard 

 Lieu de l’AG avec parking 
 

  Eglise d’Orgeval 
 

   Arrivée par la RD 153 depuis la Collégiale de Poissy ou par la RN13 
 

  Rue du Château Rouge 
 

  Allée Marcel Cotard 
 

A 14 

RN 13 

RD 153 

  Rue de la Chapelle 
 

A 13 

A 13 


